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Déclaration de surfaces pour l’année 2009
FICHE RÉCAPITULATIVE

SURFACES DÉCLARÉES EN HECTARES ET ARES

Surfaces pour lesquelles vous demandez le bénéfice des aides couplées, sauf le gel, codées A(1)

(1) Le code A est utilisé pour les surfaces pour lesquelles vous demandez une aide couplée à la production sauf le gel, le code G pour les surfaces en gel, le code F pour les surfaces fourragères, et le code N pour les autres surfaces ne faisant pas l’objet
d’une demande d’aide.

(2) Tomates, prunes d’Ente, pêches pavie, poires Williams ou Rocha destinées à la transformation.

Le 1er exemplaire est destiné à la DDAF/DDEA, le 2e est à conserver par le demandeur.
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